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Cahors, le 5 Juin. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 31 mai. 

LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE 

L'ordre du jour appelie la première délibération 
sur les propositions de lois concernant le recrute-
ment de l'armée. 

L'article 17 est adopté. 
Le paragraphe 1er de l'article 18 est adoplé. 
M. Margaine, sur le paragraphe 2, s'oppose à la 

dispense du fils unique ou de l'aîné des fils d'un 
aliéné, dans le cas où la fortune de cet aliéné est 
suffisante. Cette dispense est demandée par l'amen-
dement Hemon. 

M. Paul Bert demande que l'on définisse exacte-
ment ce que l'on entend par aliéné, et propose le 
renvoi de la question à la deuxième délibération. 

Adopté. 
Le paragraphe est adopté. 
M. Saint-Martin présente un amendement rela-

lif à la situation du jeune soldat sous les drapeau 
dont le père ou l'aïeul devient septuagénaire. Celle 
situation doit motiver une dispense et le renvoi du 
jeune homme dans sesfojers. 

jiâ. j„ Um iia.-Uo fnii romarauer aue cette dis-
pense est formellement inscrite dans un paragraphe 
ultérieur du même article. 

L'amendement ess retiré. 
M. Margaine signale ce qu'il y aurait d'anormal 

à dispenser du service le Dis d'un septuagénaire 
conseiller à la Cour de Cassation, tandis que le fils 
d'un paysan serait obligé de partir. L'année der-
nière un homme a tué son père pour être fils de 
veuve et échapper ainsi aux obligations militaires. 
Il faut donc exiger que les intéressés justifient 
d'être des soutiens de famille. (Très bien I) 

M. taisant se réserve de présenter à la seconde 
délibération un amendement qui restreigne les dis-
penses aux seuls soutiens de famille. (Bruit.) On 
veut empêcher le voie de la loi. (Exclamations! 
Très bien 1) 

M. Langlois est d'avis qu'il faut laisser le moins 
possible d'affaires a juger aux conseils de révision. 
Les prescriptions de la loi sont préférables à l'arbi-
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ôlellerie Sanalan 
SECONDE PARTIE 

LES ATUIDES DE VILLAGE 
Sur le siège de ce véhicule, un solide luron 

était assis, qu'en dépit de son chapeau rond re-
couvert d'une toile cirée, de sa blaude (blouse) 
de cotonnade bleue et de ses houzeaux de postil-
lon, on reconnaissait, à ses cheveux taillés en 
brosse, à sa moustache militaire, à sa figure éner-
gique, pour l'un de ces troupiers que l'on peut 
baptiser de ce surnom de « dur à cuire » fourni 
par la cuisine du bivouac, où il s'est plus d'une 
fois trouvé des haricots réfractaires. 

Ce cocher — un soldat travesti, sans nul dou-
te — s'occupait, pour l'instant, à retourner ses 
chevaux, afin de leur faire reprendre la route 
par laquelle ils étaient venus. Le brigadier Joli-
bois, planté sur son poulet-d'inde, se disposait à 
l'accompagner. Tous deux prenaient congé de 
Philippe Hattier, debout, au seul du pavillon. 

— Ainsi, disait notre officier, vous êtes cer-
tains, mes camarades, que nous n'avons pas trop 
éveillé l'attention dans les diverses localités que 

traire d'un jury. 
M. Laroche-Jouberi : Une femme commerçante 

serait obligée de justifier de son insolvabilité pour 
garder son fils, ce serait la ruine, pour elle. 

M. le rapporteur explique que dans beaucoup de 
départements la désignation des soutiens de famille 
par les conseils de révision donne lieu à de graves 
abus. C'est pourquoi la commission a voulu y subs-
tituer, dans la plus large mesure, de présomptions 
légales qui ne peuvent évidemment pas se justifier 
par toutes les situations individuelles, mais qui sont 
d'une application générale. 

Les légers inconvénients que peut offrir ce sys-
tème sont compensés par l'avantage d'avoir une 
règle uniforme et d'éviler l'arbitraire des conseils. 
La présomption légale vise les espèces et non les 
individus. (Très bien I) 

M. Margaine répond que le système applicable 
aux 4 0/0 des soutiens de famille pourra être facile-
ment appliqué aux cas où il y a déjà une présomp-
tion de situation intéressante. Il ne s'agira plus que 
de le confirmer légalement. 

M. de Sonnier fait remarquer que l'amendement 
de M. Margaine créerait deux catégories de soutiens 
de famille. Il vaut mieux répéter l'article 18 et 
augmenter la proportion des soutiens de famille 
proprement dits. 

L'amendement Margaine est adopté par 267 voix 
contre 144. 

M. Laroche-Joubert, sur le paragraphe de l'arti-
cle 18, demande des explications, il s'agit des jeunes 
conscrits qui ont un frère sous les drapeaux. Ces 
jeunes gens sont-ils dispensés, qu'ils soient valides 
ou non ? 

M. le ministre de la guerre : La réponse à cette 
question est dans le dernier paragraphe de l'article 
19. 

M. Lorois demande si la dispense dont il s'agit 
est acquise au frère consanguin, ullérin ou germain. 

M. le rapporteur : Le terme de frères embrasse 
toutes ces catégories. 

M. Freppel défend un amendement exemptant les 
séminaristes du service militaire. 

M. Paul Bert réfute les arguments de M. Freppel. 

nous avons été obligés de traverser ? 
— Aucune espèce d'attention indiscrète, of-

fensive ou rédhibitoire, toutes les populations 
rurales, agricoles et cultivatrices vaquant au 
diable, dans les champs, à leurs occupations rus-
tiques, respectives et particulières, si j'ose m'ex-
primer ainsi. 

— Personne n'a éventé le déguisement de no-
tre conducteur ? 

— Chopin ?... Ah bien, oui !... Voilà deux 
jours qu'il a débarqué du train des équipages à 
la brigade, et il n'a pas encore fait du service, 
approximativement parlant. 

— A merveille ! Vous rendrez compte au ci-
toyen Bernécourt des résultats de notre voyage 
et vous l'informerez que sitôt qu'il se produira 
du nouveau, je l'en instruirai sans retard. 

— Oui, mon lieutenant. 
— Vous aurez soin de tourner Vittel, comme 

nous l'avons fait tout à l'heure. 
— Oui, mon lieutenant. 
— Enfin à quiconque vous questionnerait, à 

quiconque, vous entendez, sur le contenu de la 
voiture que vous étiez chargé d'escorter, vous ré-
pondrez que cette voiture reconduisait à son do-
micile un pauvre fou dont la famille a tenu à ca.-
cher le nom. C'est ce qui a été convenu avec le 
directeur du jury d'accusation. Vous m'avez 
compris ? 

— Oui, mon lieutenant. 
— Rompez, alors, et motus ! Vos galons de 

maréchal-des-logis sont au bout de votre silence. 
Je vous les attacherai moi-même, sur la manche, 
le lendemain du jour où vous m'aurez aidé à ar-

\ rêter ceux que nous cherchons. 

SÉNAT 
Séance du 31 mai. 

LE DIVORCE 

L'ordro du jour appelle la suite de la première 
délibération sur la proposition du divorce. 

M, le président : Le Sénat a volé l'abrogation de 
la loi du 8 mai 1816. Nous avons à examiner 
maintenant le deuxième paragraphe de l'article 1er 

do contre-projet Grifle, qui est ainsi conçu : « Les 
dispositions du code civil abrogées par cette loi 
(loi du 8 mai 1816) sont rétablies, à l'exception de 
celles relatives au divorce par consentement mutuel. 

M. Marcel Barthe combat le divorce dans l'inté-
rêt de la classe des travailleurs. 

L'orateur lit des passages d'un livre de M. Naquet 
sur le mariage dans lequel les unions libres sonl 
justifiées et l'indissolubilité du mariage critiquée. 

M. Naquet, quand il a écrit ce livre, était pro-
fesseur agrégé de médecine. Depuis, il est entré 
dans la vie politique comme radical, puis il est 
devenu opportuniste. 

M. le président : L'orateur a le droit de discuter 
les opinions de M. Naquet et non sa personne. 
(Protestations à droite.) 

M. Marcel Barthe : Je n'ai rien dit de blessant 
pour M. Naquet, je ne m'en suis pris qu'à ses 
opinions. 

M. le président : Je suis dans mon droit. 
M. de Tréoenenc : Descendez de la tribune i 
M. Marcel Barthe : Notre président est trop libé-

ral... (Bruit à droite.) 
M. le président : Je ne permettrai à personne de 

contester mes sentiments libéraux. 
M. Marcel Barthe : Personne ne les reconnaît 

plus que moi et j'espère que le président me prêtera 
son appui dans cette question délicate. (Très bien.) 
J'avais le droit de signaler l'influence qu'a pu avoir 
l'ancien esprit qui animait M. Naquet sur ses opi-
nions actuelles et sur les résolutions qu'il a fait en 
résumé, prévaloir dans le sein de la commission. 

L'orateur combat les doctrines soutenues hier à la 
tribune par le rapporteur. Il insiste avec force sur 
les intérêts des enfants dans les classes ouvrières. 
Où trouvera-on les moyens de soutenir, de nourrir 
les enfants des époux divorcés? 

M. Noblot : Avec la séparation de corps, le mal 
est le même. 

En ce moment, Denise et Gervaise rentraient 
au logis par la porte latérale qui ouvrait du 
poêle dans le parc. 

Au milieu de cette pièce, dans le vaste fauteuil 
de canne et de tapisserie, affecté jadis à l'usage 
du vieux garde Marc-Michel, un enfant se te-, 
nait immobile, ses deux mains exangues appuyées 
sur le bras du siège, et plus semblable, dans sa 
contemplation muette, à quelque figure de cire 
qu'à une créature vivante. 

C'était un garçon d'une dizaine d'années, mai-
gre, d'aspect souffreteux, vraiment beau, avec 
ses traits réguliers, son nez fin, sa bouche sé-
rieuse, son teint mat et sa chevelure blonde, cres-
pelée autour d'un front large, correct de dessin, 
mais hélas ! déjà sillonné de rides visibles et 
précoces. 

Le malheur et la maladie avaient touché de 
leurs ailes noires ce jeune front au-dessous du-
quel deux grands yeux rêveurs étincelaient dans 
un cercle de bistre, et l'avaient fait pencher sur 
une poitrine étroite que soulevait une respira-
tion courte, sifflante et saccadée. 

Une poésie étrange, un charme puissant, ce je 
ne sais quoi d'attirant que donne la douleur phy-
sique et morale, se dégageait de ce pauvre être 
dont le regard nageait triste, tranquille et doux, 
quànd il ne s'allumait point d'une sorte d'égare-
ment ou quand il ne se chargeait point d'une ex-
pression de folle terreur. 

Cet enfant était revêtu de l'uniforme sombre 
J des petits orphelins. 

M. Marcel Barthe s'attache à réfuter l'objection 
de M. Noblot. Selon lui, la situation des enfants 
n'est plus du tout la même avec la séparation qu'avec 
le divorce. Les effets sont tout-à-fait différents. 

M. Naquet : Si j'ai changé d'avis sur certaines 
questions, cela peut arriver à un homme loyal et 
sincère. 

Ainsi, M. Barthe défendait en 1849 l'union.du 
pouvoir législatif, en 1834, il était un fervent 
adepte des doctrines saint-simoniennes. 

Je crois que je n'ai pas à rougir d'avoir changé, 
car je l'ai fait après des études approfondies, loyale-
ment et sans arrière pensée. (Applaudissements à 
gauche.) 

Je reconnais que la femme de l'ouvrier, divorcée 
ou séparée de corps, ne peut élever ses enfants. 
Mais si elle est divorcée, elle peut trouver des res-
sources dans un autre mariage. 

Avec la séparation de corps, elle n'a d'autre issue 
que le concubinage. (Vifs applaudissements à 
gauche.) 

M. Denormandie : Le projet que vous avez mis 
sous nos yeux est très laconique et il évite habile-
ment les difficultés que présente la question. Si on 
le volait purement et simplement la loi serait inexé-
cutable. 

Il est nécessaire de mettre le divorce et la sépara-
tion de corps en harmonie. Je dépose donc un con-
tre-projet dont je demande le renvoi à la commis-
sion. 

M. Griffe. Le Code de procédure civile répond à 
toutes ces préoccupations. Les auteurs qui ont édicté 
le divorce l'ont entouré des garanties désirables. 

M. le rapporteur repousse l'amendemenl Denor-
mandie, 

M. Denormandie relire son projet. 
11 présentera des propositions de modifications à 

mesure qu'on votera un à un les divers articles du 
Code civil. 

Après deux épreuves douleuses, la discussion est 
renvoyée à jeudi par 146 voix contre 105. 

m 

Revue die© Journaui 

Les journaux commentent diversement le vote 

IX 

L ENFANT 

A sa vue, un choc soudain se produisit au de-
dans de la sœur du lieutenant. Son cœur vibra, 
palpita, s'élança vers ce petit inconnu. Elle son-
gea que son enfant, à elle, aux mains de celui 
qui le retenait, devait avoir cette pâleur étrange, 
cet accablement morne, cette apparence de fai-
blesse et de souffrance, cet enfant que Joseph 
Arnould lui avait montré « si pâlot, si miévrot 
et si faiblot» n'ayant que le soufle d'un souffle. 

Puis, de cette comparaison, de cette assimila-
tion, cette idée surgit subitement dans son pau-
vre cerveau ébranlé qui ne pensait plus que 
comme on rêve : Si ce n'était pas seulement là 
une ressemblance !... Si c'était son fils qu'elle 
avait devant les yeux !... Si un miracle avait en-
levé l'innocent au misérable qui le gardait captif 
loin de sa mère !... Quelque chose d'inconcevable 
et d'irrésistible persuadait celle-ci quô ce mira-
cle s'était accompli... Comment, quand et par 
qui ? Elle n'aurait pu le dire. Mais ce cri mon-
tait de sa poitrine à ses lèvres : 

— Mon Georges ! c'est mon Georges ! je le re-
connais. Vous qui me le rendez, soyez béni, Sei-
gneur I... 

La voix de Philippe arrêta à la fois et ce cri 
prêt à s'échapper et l'élan de tendresse insensée 
qui poussait la jeune femme vers l'enfant. 

— Ma Denise, prononça gravement le lieute-
nant, voici l'hôte dont je t'ai annoncée la venue. 
Voici le cher et précieux malade à qui tes soins 
rendront, j'espère, et la raison et la santé. Voici 
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du Sénat qui abroge la loi de 1816, laquelle avait 
aboli le divorce. 

Le Figaro déplore « celle concession aux idées 
modernes. » 

« Le divorce esl rélabli, le Sénat ayant volé 
l'abrogation de la loi qui l'aholit en 1816; c'est 
dans l'ordre social et moral, un 'ies plus gros évé-
nements de ce temps-ci. 

» Divorce qui sera limita sans doute, comme la 
révision; mais enfin le principe esl admis. 

> Je ne crois pas qu'il dissolve ce qui nous reste 
d'idées morales, unis il est bien évident que, si nous 
ne voulons pas que le divorce devienne infiniment 
plus funeste que les quelques cas de bagne conjugal 
avec lesquels on a échauffé l'opinion publique à ce 
sujet, il faut entourer ce divorce de toutes les diffi-
cultés, de toutes les précautions, de toutes les sécu-
rités que peuvent réclamer les femmes ou les maris 
contre de dangereux caprices. » 

La République française dit : 
« En rendant ce vote, le Sénat a donné une nou-

velle preuve de l'esprit, à la fois cônsé el libéral qui 
l'anime. Et c'est bien sur cet esprit que comptait le 
rapporteur, l'honorable M. Emile Labiche, quand, 
dans le discours qu'il a prononcé au nom, de la 
commission, dédaignant les effets oratoires faciles à 
trouver avec un semblable sujet, il a préféré s'atta-
cher à démontrer combien les arguments employés 
par les adversaires du divorce étaient peu solides. » 

Le Siècle dit que le vote du Sénat a remis les 
choses dans l'ordre. 

« La séance de vendredi au Sénat comptera dans 
les fastes parlementaires de la France. Par 160 voix 
contre 118, l'Assemblée qui siège au Luxembourg, 
a décidé que la loi du 8 mai 1816 était abrogée. 
Elle a voté ainsi le principe du rétablissement du 
divorce. 

» Le vote du Sénat a remis les choses dans l'or-
dre. Il signifie que, dans les questions d'ordre civil, 
la loi ne cède le pas à aucune autre loi, fut-ce à la 
loi religieuse, fut-ce au Décalogue. » 

Le Mot d'ordre : 
« Les fleurs d'éloquence si libéralement répan-

dues mardi, du haut de la tribune du Sénat, iront 
orner la pierre tombale du divorce; car conformé-
ment au vole émis par U Chambre haute, la loi du 
8 mai 1816 abrogeant le divorce a vécu. 

« Par quoi sera-t-elle remplacée? C'est ce que 
nous saurons bientôi, mais quoi qu'il arrive, il est 
bon de constater que la saine opinion des gens qui 
ne confondent pas le mot galère, a triomphé. » 

La Justice se montre méfiante : 
« L'Assemblée du suffrage restreint, dil-elle, a 

eu un bon mouvement. Par une grosse majorité, 
168 voix contre 116, elle a volé l'abrogation de la 

■ loi du 8 moi 1816 qui a supprimé le divorce. Le 
principe esl admis, reste a savoir quel sera le mode 
d'application, et si le Sénat qui nous a habitués à 
d'étranges retours, ne rejellera pas l'ensemble du 
projet après en avoir discuté les articles. » 

L'Intransigeant écrit l'épitaphe de la loi du 8 mai 
1816 : 

« Celte loi de réaction cléricale, cette loi stupide 
el qui semblait co damnée à disparaître prompte-
ment, sera restée en vigueur pendant soixante huit 
ans .Quatre fois la Chambre des pairs l'avait main-
tenue. 

Le Soleil examinant le projet de révision conclut 
ainsi : 

« Le gouvernement prétend fortifier le Sénat, il 
l'affaiblit d'abord et il prépare ensuite sa deslruc-
'ion. 

» La reprêsenlation des communes, base sur 

le malheureux orphelin à qui je te demande en 
grâce de tenir lieu de la famille qu'il a perdue. 

La fille du garde-chasse refoula en elle-même 
le sentiment qui l'entraînait, et s'efforçant de 
maîtriser son émotion : 

— Cet orphelin, Philippe, quel est-il, je vous 
en prie ? D'où vient-il et pourquoi se trouve-t-il 
ici ? 

— C'est ce que je t'expliquerai dans cinq mi-
nutes, ma sœurette. Car la consigne est levée, 
Dieu merci ! Le citoyen Bernécourt m'a délié la 
langue, ce màtin. 

Ensuite, se tournant vers Gervaise dont la 
prunelle écarquillée et l'oreille tendue recueil-
laient avidement ce qui se passait autour d'elle, 
l'officier intima d'un ton de bonne humeur : 

— Avancez à l'ordre, vous, ma mie ! Fixe ! 
attention ! et tâchez d'inculquer le mot d'ordre 
dans votre tête de linotte !... 

La servante s'approcha. 
— J'ai le plus grand intérêt, poursuivit Phi-

lippe, à ce que tout le monde ignore que cet en-
fant, au service duquel vous allez être attaché 
désormais, est le fils d'un de mes anciens compa-
gnons d'armes. 

— De votre régiment ?... 
— De mon régiment. 
— Tué à la guerre, peut-être ? 
— Tué à la guerre, précisément... 
Maintenant, écoutez, ma fille; vous allez pren-

dre ce petit homme, qui ne pèse pas lourd, hélas I 
et que j'ai tiré, ce matin, de l'hospice des orphe-
lins d'Epinal pour -achever de le rétablir, par 
l'air salubre de la campagne, d'une longue, bi-
zarre et cruelle maladie... Vous le porterez là-

laquelle repose le Sénat, est la condition de son 
existence. 

» Ebranlez cette base et le Sénat s'écroulera. 
» Le Sénat ne sera pas, ou bien il restera, com-

«Ta dit Gambetta dans un de ses jours de clairvoyan-
ce politique, le Grand Conseil des Communes. » 

Information» 

A l'occasion de la distribution des prix do 
concours d'horticulture et d'agi icullure de Ran>1 

booiliet, M. Léon Say a prononcé on discours 
dont voici les passages principaux : 

Cette fête est mêlée de préoccupations graves, 
car l'agriculture subit une crise etse trouve dans 
un certain état de malaise. Sans doute, le dé-
partement de Seine-et Oise n'est pas des plus mal-
heureux, et il y a de l'avenir pour les courageux 
qui feront des efforts en vue de l'exportation. 
D'ailleurs, ce ne sont pas les médecins qui man-
quent^pour adoucir le mal dont souffrent tant de 
départements; mais il faut réfléchir avant 
d'accepter les remèdes si facilement proposés, 
et il n'est pas certain que les droits protecteurs 
donton parle tant, soient profitables. En pareille 
situation, il faut plus compter sur soi-même 
que sur les gouvernements. (Applaudissements). 

La question du crédit agricole doit dominer 
nos préoccupations. 

Examinant ensuite la question financière, M. 
Léon Say eslime que le budget est trop lourd, 
l'armée trop grosse ; l'agriculture fait les frais 
du budget dans la plus grande proportion, et, 
sous prétexte d égalisation, on va contre-le bot 
qu'on veut alteindre. 

Le feu a été bientôt éteint. On se demande 
s'il y a une simple coïncidence entre cet incen-
die et les explosions. 

Treize personnes ont été blessées par les ex-
plosions d'hier ; plusieurs très grièvement ; qua-
tre ODt été apportées à l'hôpital de Chariog-
Cross, dans on état alarmant. 

CHRONIQUE LOCAL 
ET RÉGIONALE 

La Dynamite à Londres 
PLUSIEURS EXPLOSIONS 

Londres, 31 mai. 
Doux explosions presque simultanées se sont 

produites à neuf heures do soir, à Saiul-James-
Square. Ces explosions avaient été déterminées 
au moyen de bombes de dynamite, dont une lan-
cée dans le rez-de-chaussée de Junior-CarltoD-
Cub. 

Quatre servantes ont été grièvement blessées. 
Les dégâts soul considérables. 
- Des troupes ont été envoyées à Saint-James-
Sqnare. 

Une autre explosion de dynamite a eu lieu, à 
neuf heures trente du soirTl Scotland-Yard, près 

du bureau ceuiral de police. L'explosion a été 
déterminée par de la dynamite placée dans une 
Vespasienne adossée au mur de la police. 

Un policemen de service a été lancé contre le 
mur opposé; sept autres personnes ont été bles-
sées. Les dégâts matériels sont considérables. 

Il parait certain que ces deux explosions om 
été combinées par les mêmes personnes. 

Le bruit court que la police a arrêté un indi-
vidu soupçonné d'être l'auteur de ces attentats. 

Peu de temps avant les explosions de Sainl-
James-Sqoare, un incendie a éclaté au ministère 
de la guerre, dans Pall-Mall-Slreet. 

haut, dans la chambre de votre maîtresse; vous 
le coucherez dans le lit' que vous avez préparé, et 
vous veillerez à son chevet jusqu'à ce que ma 
sœur vienne vous remplacer. S'il paraît agité, 
vous nous avertirez tout de suite. Comportez-
vous convenablement avec lui ; le malheureux ne 
vous fatiguera pas de ses exigences. Il est muet. 

— Muet ! s'exclama la servante. 
— Muet ! répéta la jeune femme. 
— Si ce n'était que cela encore !... 
Philippe toucha du doigt son front avec un 

geste'tellement significatif, que Gervaise s'écria 
enjoignant les mains : 

— Muet et idiot ? Pauvre chou ! Foi d'honnête 
fille, je m'y intéresse et vous pouvez compter sur 
moi pour le dodiner comme il faut. 

— Muet et idiot ! redit Denise frappée au 
cœur... 

E le ajouta, si bas qu'aucune des personnes 
présentes ne put l'entendre : 

— Ce n'est pas mon Georges ! 
L'enfant, probablement fatigué du voyage, 

s'était assoupi dans le grand fauteuil. Philippe 
fit signe à la servante de l'emporter au premier 
étage... Puis, lorsque la Gervaise et son fardeau 
eurent disparu dans l'escalier, il vint s'asseoir 
près de sa sœur, et, baissant le ton d'une octave : 

— J'ai dit à cette fille ce qui me convenait et 
ce que je voulais qu'elle répétât au dehors. Mais 
tu vas tout apprendre, toi, ma brave Denise. 
Aussi bien, nous avons besoin que tu nous aides. 

Et, d'abord, cet enfant, qui n'est pas celui d'un 
de mes ex-camarades, — cet enfant, dont la jus-
tice n'a pas encore pu parvenir à découvrir le 
nom, le pays, la famille, — cet enfant n'est point 

Noire compatriote M. Sala, médecin princi-
pal de 2e classe, médecin eu chef de l'hôpital 
militaire de Toulouse, a éié promu au grade de 
médecin principal de première classe. 

On nous prie d'insérer la pétition suivante : 

A M. le Maire et à MM. les Conseillers 
municipaux. 

Cahors, le 29 mai 188i. 

Monsieur le Maire, Messieurs les Conseillers, 
Nous venons vous prier de vouloir bien porter 

votre attention sur le chemin qui relie l'Avenue de 
la Gare au chemin de l'Abattoir, et fait suite à la 
rue des Capucins. 

Nous vous prions de vouloir bien remarquer que 
celte voie esl impraticable par le mauvais temps, 
parce qu'elle n'est pas entretenue ; infranchissable 
après une pluie abond ante, parce qu'il se forme, 
sous le via'luc du chemin de fer une mare d'eau 
stagnante que nul n'oserait traverser, et enfin trop 
étroite, parce que deux voitures qui s'y engagent, 
en sens opposé, n'y peuvent passer sans que l'une 
des deux se soumette à un recul, ce qui est une 
perte de temps pour les voitures et une grande 
fatigue pour les bêles qui traînent le véhicule, 
attendu que ce mouvement rétrograde, de quel 
côté qu'il s'effectue, oblige toujours à monter. 

Ces conditions nous ont décidés, Monsieurs le 
Maire et Messieurs les Conseillers, à vous deman-
der que la largeur du chemin soit portée à six 
mètres, comme l'a décidé, sous la date du 25 sep-
tembre 1880, une délibération du précédent Con-
seil municipal ; qu'un écoulement soit donné aux 
eaux qui séjournent sous le viaduc, par un canal 
souterrain aboutissant, soit directement à la rivière, 
soit à l'aqueduc romain qui verse dans le Lot les 
eaux de l'Avenue de la Gare et passe entre la Gare 
et le ponceau du chemin de fer. 

Nous aimons à espérer que, songeant à l'accrois-
sement de la circulation sur celte voie, par suite de 
la fréquente fermeture des barrières du chemin de 
fer, et tenant compte du danger que l'on court en 
s'y engageant les jours de foire, .lorsque les bœufs 
que l'on conduit au marché y passent par centaines, 
VOUS ferez bon accueil à cette pétition qoi, .i0oéo 

par quelques-uns, le serait, si la chose était néces-
saire, par la moitié de la population de la ville et 
toute la population suburbaine qui nous arrive par 
le ponl Valentrè. 

Nous avons l'hoonneur, etc. 

(171 signatures.) 

Les Assises du département do Lot, pour le 
troisième trimestre de 1884 s'ouvrirontà Cahors, 
la lundi 4 août prochain, sous la présidence de 
M. Gauja, conseiller à la Coof d'appel d'Agen. 

MM. Fienzal el Galop, joge au tribunal de 
première insiance de Cahors, ont été nommés 
assesseurs. 

muet, absolument du moins... Avec les gens, il 
se renferme dans un silence complet, persistant 
et obstiné, dont rien au monde ne saurait le for-
cer à se départir... Mais il a parlé, il parle dans 
les accès de fièvre ou de folie qui succèdent à la 
torpeur dans laquelle tu l'as vu plongé, qui brû-
lent son sang, tourmentent son sommeil et tra-
vaillent sa cervelle impressionnée jadis par quel-
que spectacle terrible... C'est en épiant son dé-
lire, c'est en recueillant, en rassemblant les lam-
beaux de phrases incohérentes qu'il laisse échap-
per au cours de ses heures agitées par mille vi-
sions sinistres, que nous avons abouti, M. de Ber-
nécourt et moi, à nous convaincre de ceci : que 
le malheureux s'est trouvé mêlé à une épouvan-
table catasirophe. 

Cette catastrophe, tout dénonce qu'il a failli 
en devenir la victime... C'était la nuit... Une 
femme le sauva... Cette nuit-là, deux hommes 
durent être assassinés... Où ? quand ? dans quel-
les circonstances ?... Il semble l'ignorer ou l'a-
voir oublié, tant la terreur qui s'abattit sur lui 
en ce moment paraît avoir* troublé, paralysé ses 
sens !... mais à Vittel, certainement, ou dans les 
environs, car c'est de Vittel qu'il nous a été ame-
né... Et, certainement encore, la nuit qui pré-
céda son arrivée à Epinal... 

Mais c'est ce qu'il nous dira plus tard, lorsque 
le temps, le calme, une sollicitude de tous les 
instants auront rendu la vie à son intelligence et 
les forces à son corps... Les médecins qui l'ont 
assisté attendent les meilleurs résultats de sa 
jeunesse pleine de ressources et d'un repos ré-
parateur, dont l'action s'activera de l'air et de la 

j vue des champs, au milieu desquels tout nous 

Par arrêté préfectoral do 3 juin 1884, ont 
été nommés : 

MM. Coulon, Jean, instituteur public à 
Creysse ; Nouelle, Alfred, instituteur public a 
Baladou; Marlory, Camile, instituteur public à 
Tauriac ; Fournier, Jean-Louis, instituteur 
public à Esclauzel ; Capis, Jean-Baptiste, insti-
tuteur adjoint à Béduer ; Desiruel, Casimir, 
adjoint à Mercoès ; Caloiette, Félix-Charles, 
adjoint à l'école congréganiste de Cahors. 

Mlle Alayrac, receveuse des Postes à Molières, 
a été nommée en la même qualité à Lacapelle-
Marival. 

l'Officiel publie une circulaire du ministre 
de la guerre au sujet des permissions à accorder, 
cette année, aux militaire durant les travaux 
de la moisson. 

Ces permissions seront devingi à trente jours. 

APPEL DES RÉSERVISTES EN 1884. 

Les réservistes appartenant aux catégories 
indiquées ci-dessous sont appelés sous les dra-
peaux pour prendre part aux exercices et ma-
nœuvres des corps dont ils fout partie, dans les 
conditions suivantes : 

Réservistes des régiments d'infanterie de 
ligne, de zouaves, tirailleurs, des chasseurs à 
pied, sapeurs-pompiers, du génie, de la gen-
darmerie, des bataillons de forteresse, des pon-
tonniers, du lundi 25 août au dimanche 
2i septembre inclusivement, appartenant 
aux classes de 1875 à 1877 où marchant avec 
ces classes, d'après l'indication inscrite sur la 
couverture de leur livret individuel. 

Sont également convoqués pour cette série, 
les hommes appartenant aux corps désignés 
ci-contre, qui, lors de la convocation de 1883, 
ont été ajournés à l'appel d'automne 1883. 

Ces réservistes ne recevront pas d'appel 
individuel. 

Ils devront être rendus, le 25 août avant 
midi, h, la dcoiinanoTTÇcorpa de troupe OU bu-
reau de recrutement) indiquée par la feuille 
spéciale, collée dans l'intérieur de leur livret 
individuel. 

Seront appelés en trois séries, à partir du 25 
août et par ordre d'appel individuel : 

Les réservistes de la cavalerie, les réservistes 
des régiments d'artillerie, appartenant aux 
mêmes caiégories. 

Seront convoqués à des époques variables 
pendant tout le cours de l'année, par ordre 
d'appel individuel, les réservistes des classes 
1875 et 1877 et les ajournés de l'appel de 
1883, affectés aux corps désignés ci-après, 
savoir : 

fait supposer que s'est écoulée son enfance. Moi, 
ma Denise, j'attends tout de ton bon, de ton vail-
lant cœur... Veux-tu servir de mère à l'orphe-
lin ? Veux-tu ramener la lumière dans cette in-
telligence dont le trouble assure l'impunité aux 
bandits qui ont frappé Gaston ?... 

— Les bandits qui ont frappé Gaston, s'écria 
Denise, qui se leva droite sur ses pieds à cette 
révélation inopinée. 

Philippe poursuivit avec énergie : 
— Ou je me trompe fort, ou ce sont les mêmes 

que ceux aux coups desquels une intervention 
étrangère a seul soustrait cet innocent. 

— Vous croiriez ? 
— J'en suis sûr ; tout l'indique, et voilà pour-

quoi je t'adjure de te consacrer tout entière à la 
tâche de faire renaître chez ce pauvre être la lu-
cidité et le souvenir qui vengeront ceux qui sont 
morts. Cet enfant, c'est l'instrument de la jus-
tice, que celle-ci te confie pour que tu le lui ren-
des capable de la servir. C'est la manifestation 
de la vérité. C'est le châtiment des coupables. 

— J'agirai comme vous le désirez, mon frère, 
prononça Denise lentement. 

Le lieutenant l'embrassa avec effusion. 
— Merci, sœurette. J'avais répondu de toi au 

citoyen de Bernécourt. A l'œuvre donc ! Dieu 
nous protège, et j'ai le ferme espoir que nous 
réussirons. 

PAUL MAHALIN 

(A suivre). 



JOURNAL DU LOT 

Escadron du train des équipages militaires ; 
compagnie d'ouvriers d'artillerie ; compagnies 
d'artificiers ; sectioos.de secrétaires d'élat-major 

el
 du recrutement ; sections de commis el 

ouvriers militaires d'administration ; sections 
d'infirmiers militaires. 

LE 131e TERRITORIAL 

Les territoriaux du 131e régiment, qui vien-
nent d'accomplir leur période d'instruction à 
Cahors, ont été renvoyés daus leurs foyers le 
31 mai. 

-Au ministère de la guerre, on vient de déci-
der que les officiers d'infanterie, pendam qu'ils 
seront de service, porteront l'écharpe rouge 
terminée par deux glands d'or. 

Par décision du 26 mai, M. le ministre de 
l'instruction publique a reporté au jeudi 7 août 
1884, la date de l'examen du certificat d'études 
primaires supérieures. 

L'ORPHÉON DE CAHORS 

L'Orphéon donnera, le 8 juin prochain, son 
deuxième concert aonoel. La fête promet d'être 
fort belle. La plus grande partie du programme 
est composée d'oeuvres musicales ou poétiques 
de compatriotes dont les noms : MM Rouqnel, 
Marius Pracy, Lacombe, Poudou, disent assez 
la valeur des compositions. Si nous ajoutons 
que Montagne est toujours l'a pour exciter la râle 
des auditeurs, il n'en faudra pas davantage pour 
entraîner tooie la population cadurcienne au 
concert de dimanche. 

ACCIDENT 

Mardi, 3 juin courant, vers 4 heures et demie 
du matin, le nommé Simonis Etienne, mar-
chand de bois, remontait en bateau la rivière et 
côtoyait le bord do Lot, lorsqu étant arrivé à la 
hauteur de la maison Lagarrigoe (roule de Lar-
roque), il aperçut un cadavre dont la partie 
haute était submergée par les eaux, tandis que 
les pieds et les jambes reposaient encore sur la 
berge. Prévenu immédiatement, M. le commis-
saire de police accompagné d'une partie de ses 
agents, s'est rendu sur les lieux et a procédé aox 
premières constatations. 

Dès l'arrivée de M. le juge d'iuslruciion et de 
M. le procureur de la République, le corps à 
été retiré de l'eau el reconnu comme élant celui 
du nommé Vignolles Baptiste, dit Castelnau, 
cordonnier à Labarre. Cet individu était marié 
et père de deux enfants. 

Tout porte à croire que la justice se trouve en 
présence d'un accident, et que ledit Vignolles» 
que l'on avait vu la veille dans un état d'ivresse 
très prononcé, étant descendu sur les bords delà 
rivière pour satisfaire on besoin, esl tombé dans 
l'eau à la suite d'un étourdissemenl. 

Le cadavre a élé provisoirement déposé à 
1 hospice. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 

entendait poursuivre l'œuvre si importante de 
l'installation des écoles primaires, le gouverne-
ment a pris envers les Chambres l'engagement 
de compléter l'enquête sommaire faite en 1882 
et d'apporter au Parlement, dans le cours de 
celle législature avec une évaluation aussi rigou-
reuse que possible des dépenses, un plan métho-
dique d'exécution et on projet de loi assurant 
le fonctionnement régulier de la caisse des 
écoles. 

LE. CHEMIN DE FER TRANSPYRÉNÉEN 

M. Marc Millas, membre de la chambre de 
commerce de Toolonse, et MM. Trinquet et 
Bordes-Pagès membre du conseil général de 
l'Ariège, ont rendu visite à M. de Freycioel, 
et l'ont entretenu du percement des Pyrénées, 
qui préoccupe si vivement notre pays. 

L'honorable sénateur a témoigné combien il 
est sympathique au projet du percement des 
Pyrénées par le Salât, qu'il regarde comme le 
meilleur el le plus pratique. 

« Daus sa peusée, la création de la voie fer-
rée qui, de Paris, va, par Cahors et Montauban, 
à Toulouse, se rattachait au plan de la traver-
sée des Pyrénées par Saint Girons dans la direc-
tion de Lérida. 

VOLS 

Le 23 mai dernier, M. le curé de Lamade-
laine, a conduit à Cahors, et remis entre les 
mains de la gendarmerie, un jeune homme du 
nom d'Azaïs et une jeune fille du nom de 
Weigel, lesquels au moyen d'une baguette 
enduite de glu avaient soustrait la somme de 
13 fr. 70 cent, du tronc de 1 Eglise. 

Sur les indications du jeune homme, la gen-
darmerie a arrêté la femme Neimet, concubine 
du père de la jeune fide, laquelle avait dévalisé 
les troncs de la Cathédrale eu employant le même 
système. 

Cette bande qui est très nombreuse est pres-
que totalement captnrée, elle rendra compte à la 
justice de ses nombreux méfaits. 

LE PROCÈS DE LA « BAVARDE ». 

Lundi dernier, a été' plaidé, devant le 
tribunal correctionnel de Périgueux, le procès 
intenté par une personne de celte ville au jour-
nal la Bavarde. C'est Me Schœffer qui s'est 
chargé de soutenir les intérêts de la partie civile. 

Le gérant a été condamné à 6 mois de prison 
et 2,000 francs d'amende. 

On parle d'un procès également pendant à 
Cahors. 

Séance du 2 juin 1884. 
Présidence de M. CALMON, directeur semestriel. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu 
et adopté. 

M. le docteur Lebœuf continue la lecture de sa 
statistique des décès, 

Il présente un tableau de la mortalité par pro-
fessions et signale, dans un long exposé, les affec-
tions particulières à chacune de ces professions. 

Il fait observer, notamment, que l'apoplexie 
sévit avec une intensité relative sur la presque 
généralité des classes. 

Ace tableau synoptique succède une analyse dé-
taillée des décès par corps et métiers. Un chiffre 
indique le nombre des personnes ayant succombé 
aux diverses maladies, que le docteur Lebœuf 
classe d'après le nombre de leurs victimes. 

Cette statistique faite avec le plus grand soin, 
sur des données officielles, permet dans une cer-
taine mesure de parer à la mortalité en en indi-
quant les sources. 

La Société espère que M. Lebœuf poursuivra 
son étude qui offre un haut intérêt au double 
point de vue local et scientifique. 

La séance est levée à 10 heures. 
Le président, Pour copie conforme : 

CALMON. Le secrétaire des séances, 
F. LAROHSSILHE. 

LA CAISSE DES ÉCOLES 

Le ministre de l'iusiructtoo publique vient 
d adresser aox préfets une circulaire, au sujet 
d une enquête généra'e sur la situation malé-
r'elle de l'enseignement en France. On sait, en 
efif

8i> qu'appelé à faire connaître comment i\ 

HUE. 

Le traité franco-aoaroite, proposé par M. 
Patenôtre, a été accepté en principe. Les signa-
tures seront échangées aussitôt que les questions 
annexes auront élé réglées. 

SOTJAKIM. 

2 juin. 
Pendant l'attaque qui a eu lieo celte nuit, les 

rebelles sont entrés dans le faubourg et ont 
livré un combat aux troupes ; celles-ci ont eu 
quelques hommes toés et un certain nombre 
blessés. 

MAROC. 

On mande de Tanger : le retour d'Ordéga a 
éié accueilli avec de grandes démonstrations. 
Les tribus de l'intérieur ont envoyé des dépu-
tations pour le complimenter et pour solliciter 
sa protection ; la sympathie des musulmans 
pour la France s'accentue. 

ALLEMANDS VOLEURS. 

Le dernier numéro du Journal de la librai-
rie allemande contient à la septième page, 
l'avis suivant : 

Paul Meubner (à Cologne) met en vente : 
Magler, Dictionnaire artistique : 22 volu-

mes. Exemplaire magnifique, relié en fin demi-
chagrio de Paris. En parfait état de conserva-
tion, à 350 marcs (437 fr. 50). 

N. R. — Provient de la bibliothèque du 
château de Saini-Cloud. 

s»-. * il •<.- .. - t.umi .... i juin. 
3 0/0 78 62 
3 0/0 àmorlissable (ancien) 79 78 
3 0/0 id. Ib8i 00 00 
4 1/2 0/0 ancien 107 50 
4 1/2 0/0 1883 107 90 

Dernier cours du 3 juin. 
Actions Orléans 1,297 HO 
Actions Lyon 1,227 80 
Obligations Orléans 3 0/0 372 23 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 304 73 
Obligations Lombardes (jouissance 

•'./•' 301 80 

Obligations Saragosse (jouissance jan- 331 80 
vier 1884) 

Etude de Me J. LACOSSE, avoué ;> Cahors, rue 
Fénelon n° 7, successeur de Me Bousquet. 

SUR 

FOLLE-EMCMÈflE 
APRÈS SAISIE IMMOBILIÈRE 

Fixée au samedi VINGT-HUIT JUIN\ 
., mil huit cent quatre-vingt-quatre, à \ 

midi précis, à l'audience des criées du j 
tribunal civil de Cahors, au Palais de \ 
justice. 
Suivant procès verbal du ministère de M" j 

Balitrand, huissier à Cahors, en date du dix- i 
huit juillet mil huit cent quatre-vingt-trois, 
visé et enregistré, dénoncé a la partie saisie, 
par exploit du même huissier, en date du 
treute-et-un juillet mil huit cent quatre-vingt-
trois, aussi visé et enregistré, conformément 
à la loi ; lesdits procès-verbal et exploit de 
dénonciation transcrits au bureau des hypo-
thèques de Cahors, le six août mil huit cent 
quatre-vingt-trois, volume 89, numéros 40 
et 41. 

Et à la requête de Jean Cournut, proprié-
taire, domicilié de la commune de La Bastide 
de Penne, ayant Ms Bousquet pour avoué. 

Sur la tète et au préjudice de Justine Cour-
dès, propriétaire sans profession, épouse judi-
ciairement séparée de biens d'avec le sieur 
Vincent Cambres , cantonnier demeurant 
ensemble au lieu de Lalande, section de 
Fages, commune de Saint-Martin-de-Vers, 
et dudit. Vincent Cambres. 

Il fut procédé à la saisie réelle des immeu-
bles dont la désignation sera ci-après établie. 

Le cahier des charges sur lequel se pour-
suivait la vente fut déposé au greffe du tribu-
nal civil de Cahors, où toute personne est 
admise à en prendre connaissance. 

Les lecture et publication dudit cahier des 
charges eurent lieu h l'audience des criées 
dudit tribunal le premier octobre mil huit 
cent quatre-vingt-trois,"et le tribunal en don-
nant acte de ces formalités, fixa la vente des-
dits immeubles au samedi dix novembre 
mit huit cent quatre-ving-trois et ordonna 
qu'elle aurait lieu en deux lots, composés 
comme ci-après. 

Ce jour-là, dix novembre, lesdits biens ont 
été vendus en deux lots et ont été adjugés à 
Me Delbreil, au prix principal de quarante 
francs; ce dernier en a élu command en faveur 
du sieur Antoine Andral, propriétaire, domi-
cilié à Nadillac. . ^ 

M a i s par acte fait au greffe du même tribu-
nal, le dix novembre mil huit cent quatre-
vingt-trois, le sieur Salgues, Bertrand, pro-
priétaire à Fages, commune de Saint-Martin-
de-Vers, ledit Salgues ayant Me Bousquet 
pour avoiié constitué, ^surenchéri du sixième 
les deux lots dont s'agit et promis d'en porter 
ou faire porter le prix à la somme de trente 
francs pour le premier lot et à celle de 
trente francs pour le second, en sus des frais et 
charges. 

M" Sabourin, ayoué, est resté adjudicataire 
des deux lots surenchéris, et en a élu com-
mand au profit du sieur Vixés, Augustin, 
propriétaire à Catus, moyennant le prix prin-
cipal de quarante francs pour le premier lot et 
de soixante francs pour le deuxième lot. 

Mais les frais de poursuite n'ayant pas été 
payés parl'adjudicataire,ainsi qu'il résulte d'un 
certificat délivré par M. le Greffier du tribunal 
civil de Cahors en date du vingt-six mai mil 
huit cent quatre-vingt-quatre, le sieur Jean 
Cournut, propriétaire domicilié de la commu-
ne de Penne, ayant Me Lacosse pour son 
avoué, poursuit la revente sur Folle-enchère 
desdits immeubles. 

En conséquence et àvla requête dudit Jean 
Cournut, sur la tête et au préjudice de Justine 
Courdès, propriétaire, sans profession, épouse 
judiciairement séparée de biens d'avec le sieur 
Vincent Cambres, cantonnier, demeurant en-
semble au lieu de Lalande, section de Fages, 
commune de Saint-Martin-de-Vers, . dudit 
Vincent Cambres. 

Et Vixès Augustin, ayant pour avoué Me Sa-
bourin, surenchérisseur. 

Il sera procédé à la vente sur Folle-enchère 
des biens désignés ci-après à l'audience des 
criées du tribunal civil de Cahors, le samedi 
vingt-huit juin courant à midi. 

Tous les frais de vente et de Folle-enchère 
seront payables par les adjudicataires en sus 
dedeurs prix d'adjudication. 

La vente aura lieu en deux lots. 
DÉSIGNATION 

Telle qu'elle est faite au procès-verbal de saisie 
des immeubles à vendre ; et lotissement. 

PREMIER LOT. 

1° — Art. S'- de la saisie. — Lalande, châtai-
gneraie, numéro 678 du plan cadastral, sec-
tion A, d'une contenance approximative de 
trois ares, terrain de première classe ; 

■ 2° — Art. 4 de la saisie. — Lalande,. friche, 
numéro 679, du plan cadastral, section A, 
d'une contenance approximative de dix ares 
quatre-vingts centiares, terrain de deuxième 
classe ; 

3° — Art. 5e de la saisie. - Lalande, grange. 
Cette grange, numéro 679 bis du plan cadas-
tral, section A, comprend uue surface environ 
de soixante centiares, est bâtie en pierres et 
couverte en tuiles plates ; elle sert en ce 
moment d'habitation aux mariés Cambres ; au 
sud, se trouve l'entrée de la grange et de la 
partie habitée; elle a, à l'est, une porte et 
une croisée; à l'ouest, est un petit hangar. 

DEUXIÈME LOT. 

1° — Art. 6e de la saisie. — La Sarrade, 

terre, numéro 7 du plan cadastral, section C, 
d'une contenance approximative de vingt-un 
ares, terrain de cinquième classe; 

2" — Art. 7e de la saisie. — La Sarrade, 
friche, numéro 8 du plan cadastral, section C, 
d'une contenance approximative de soixante-
dix-^mit ares cinquante centiares, terrain de 
troisième classe; 

3° — Art. 8e de la saisie. — La Sarrade, 
vigne, numéro 9 du plan cadastral, section C, 
d'une contenance approximative de soixante-
dix-sept ares cinquante centiares, terrain de 
troisième et quatrième classes ; 

4° — Art. 9e de la saisie. — Plaine de Pech 
de Miers, terre, numéro 21 du plan cadastral, 
section C, d'une contenance approximative de 
trente-cinq ares soixante centiares, terrain de 
quatrième classe ; 

5° — Art. 10e de la saisie. — Plaine de Pech 
de Miers, vigne, numéro 22 du plan cadastral, 
section C, d'une contenance approximative de 
onze ares, terrain de troisième classe ; 

6° — Art. 11° de la saisie. — Plaine de Pech 
de Miers, bois, numéro 23 du plan cadastral, 
section C, d'une contenance approximative de 
soixante-un ares quarante-trois centiares, 
terrain de troisième et quatrième classes. 

Conformément à l'article 696 du code de 
procédure civile, il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris inscription 
pour cause d'hypothèque légale sur les immeu-
bles ci-dessus désignés, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement 
d'adjudication, sous peine de déchéance. 

Blases à prix : 
Les enchères s'ouvriront sur les mises à 

prix suivantes : 
Premier lot, dix francs, ci 10 fr. 
Deuxième lot, dix francs, ci. 10 fr. 

en sus des charges. 
Fait et rédigé le présent placard, par l'avoué 

de la partie poursuivante soussigné. 
Cahors, le deux juin mil huit cent quatre-

vingt-quatre. 
Signé : J. LACOSSE. 

Enregistré à Cahors, le juin mil 
huit cent quatre-vingt quatre, F» Ce 

reçu un franc . quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris. 

Signé : DALAT. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

PREFECTURE DU LOT 

POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 15 de la loi du 3 mai 1841 

AVIS AU PUBLIC 

Par acte passé devant le Maire de la commune 
d'Albas, le vingt-deux mai 1884, le sieur Couaillac, 
Jean, a cédé, pour l'établissement do chemin 
vicinal ordinaire n° 9, 

Savoir : 
3a 40 de terre et palus (section H, numéros 829, 

833 et 835), moyennant la somme de mille qua-
rante-six francs. 

Une communication intéressante. 
Les nombreuses personnes qui font usage de la 

Lotion Régénératrice du Dr Saïdi, ap-
preudront avi-c plaisir l'opinion du Dr R... le 
célèbre professeur : « C'esl la seule préparation, 
nous écrit-il, qui soit digne de l'approbation du 
corps médical. On peut l'employer sans danger el 
avec grand succès pour enlever les pellicules, arrê-
ter la chute des cheveux. C'est le seul remède 
contre la calvitie. » 

Rappelons à ce sujet que ce précieux produit, 
dont le prix est de 3 fr. le flacon, se trouve à 
Cahors, parfumerie DIDES aîné, boulevard Gam-
bella. 

Santé passe richesse. — Un de nos ri-
ches banquiers de Paris, naguère le héros de toutes 
les fêles du High-life, avait disparu tout à coup de 
nos réunions mondaines. Ou crut d'abord à un 
revers de fortune, suite du fameux Krach, mais 
renseignemenls pris, ses amis furent bientôt rassu-
rés de ce côté, car financier très prudent, jamais sa 
situation n'avait été plus prospère ; mais sa santé, 
jusqu'alors florissante, fit concevoir de vives inquié-
tudes, maux de tête, des douleurs vagues et conti-
nuelles, un étal de prostration mentale tourmen-
tait son entourage, et ce fui en vain qu'il essaya 
divers traitements ; à la fin, la viëfài était devenue 
à chargp, il ne savait à quel saint se vouer, et di-
sait volontiers à qui voulait l'entendre qu'il donne-
rait une partie de sa fortone à quiconque loi ren-
drait la santé, lorsqu'un jour un ami lui apporta 
une petite brochure parlant du traitement des Sha-
kers qu'il parcourut en haussant la tête, les divers 
traitements infructueux l'ayant rendu sceptique; 
toutefois il se décida à tenter on essai et après deux 
semaines de médication par la tisane Américaine el 
les Pilules des Shakers, il se trouva rétabli. Sa 
gaieté était revenue avec les forces, le sommeil el 
l'appétit avec le goût au travail et partout, il vante 
sa cure opérée en si peu de temps. Prix : 4 fr. 50 
la bouteille. La brochure explicative se distribue 
clans toutes les bonnes pharmacies. Dîpôt principal, 
Fanyau, pharmacien, Lille. 

Aimez vous le parfum suave et vrai de la violette 
du Czar? Adressi z-vouschezL. Legrand, parfumeur 
de la Cour de Russie, 207, rue Si-Honoré, Paris, 
el tous les Parfumeurs de France. Envoi du catalo-
gue franco. 
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MAISO; 

Désormais les Grands Magasins situés, rue du Parc, 4, à Cahors, Entrepôts de tissus de toute 
nature, sont Ouverts au Public. Vente au détail de tous les articles à des bas prix surprenants 
Rapport direct du Consommateur économe, avec les fabriques de Tissus. 

VENTE AU CO! 

ÎMÂISON GREIL 
HABILLEMENTS TOUT FAITS ET SUR MESURE 

Pour Hommes et pour Enfants 
Atelier de Fabrication, rue .Ï.-.9. Rousseau, n» 3Ï, à PARIS 

Maison de vente, Boulevard Gambetta, n° 91, au coin de la rue Fénelon, 
à CAHORS 

Vous trouverez chez M. GREIL dans sa Maison de Cahors : 
Des Vestons pour hommes, depuis 3 fr. 50 
Des Habillements complets Veston, Pantalon et Gilet pour hom-

mes, depuis 8 fr. 
Des Pardessus mode en bonne étoffe, façon des grands tailleurs, 

depuis • 1^fr'KA Des complets en tous genres pour enfants, depuis 4 ir. 50 
Des Soutanes en bon drap ou en bon mérinos, depuis 45 fr. 
Des Douillettes alpaga, depuis 23 fr. 
Des Pantalons de différents genres, depuis " 2 fr. 50 
Et un joli choix d'échantillons de très belles étoffes de la plus grande 

nouveauté et du meilleur goût pour les vêtements sur mesure qui seront 
coupés et confectionnés par les ouvriers les plus habiles. 

Vos commandes vous seront expédiées de Paris, directement et franco. 
Si vous le désirez on les fera porter pour essayer avant de les terminer : 
néanmoins elles vous seront livrées dans la huitaine au plus tard. 

M. GREIL se charge aussi de faire faire sur mesure et par les meilleurs 
spécialistes des uniformes civils et militaires,—les vêtements ecclésiastiques, 
— les livrées. 

Habillements de lous genres et de tous prix 
BON MARCHÉ SURPRENANT 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
Le système de 

vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

Maison de Confiance 

POITTIÉ 

Tout article qui 
a cessé déplai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour deuil, Tissus et 
Cliàlcs, Nouveauté: pour Hommes, Draperies^ en tous genres,'. Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Hideaux, Spécialité pour Co'-boilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 

Nota. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

VINS OMICILE 
J. FOURNIE, fils, rue du Lycée, 44. 

A partir du ier février, il se charge de porter, sur commande, le vin à 
domicile, depuis 12 bouteilles, vins absolument du pays. 

(ESSAYEZ-EN ON PANIER) 

Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
les seuls adoptés par les premières maisons de 
Paris et de Londres. 20 Ans de Succès. 

AUDOUARD 
EX-PROFESSEUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE 

DENTAIRES, A PARIS 

Lauréat de l'Académie Nationale 

. CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors et des principaux établissements 
d'Education du Lot et de la Corrèze 

Chàlet de l'hôtel des Ambassadeurs. 

Rue Sainte-Claire, n° 58, à CAHORS 

VENTE ET LOCATION DE 

PIANOS 

A VI 
OU A AFFERMER 

Un fond d'épicerie bien achalandé. 

S'adresser au bureau du Journal. 

APPARTEMENT A LOUER 
Cuisine, Salle à manger, Salon, 

Chambres à coucher, Cave et Galetas, 
avec on sans jardin. Rue des Hories, 
numéro 6. 

ÉTABLISSEMENT THERMAL 

(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Allier) 
' SAISON DES BAINS 

BAINS et DOUCHES de toute espèce pour le trai-
tement desma/arf/'esde l'estomac,du foie.de la ves-
sie.gravelle, diabète, goutte, calculs urinaires,etc. 

Tons les jours, du 1S Mai au 15 Septembre : 
Théâtre et Concerts au Casino. — Musique dans 
le Parc—Cabinet de lecture.—Salon réservé aux 
Dames.— Salons de jenx, de conversation, etc. 

Trajet direct en chemin de fer 
_ Tous les renseignements sont envoyés gratuitement 

Ecrire : Administration de la C" concesssonnalre 
PAM8, 22, Boulerart Montmartre 

Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

21 RECOMPENSES 1» PRIX 

MÉDAILLES D'ARGENT, OR 
ET DIPLOME D'HONNEUR. 

LIQUEUR DITE ÉLIXIR DES VOSGES 
Ayant -obtenu la Grande 

itûâILLE W O R 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE "DE PARIS 1878 

FOURGEMJD&LACOSTE 
Membres de \\Académie nationale, Inventeurs ft Fabricant) 

PÉRIOUEUX 

Il est facile d'imiter, Il est difficile de créer 

PÉRIOUEUX 1880 DIPLOME 0'HONNEUR 
MEMBRE DU JtJRV 

BORDEAUX EXPrWV: Wl HORS CONCOURS 

rÉlixirrfes Vosges est une liqueurSUl GENERIS 
dont les Bourgeons de Sapin forment essentiellement 

la base. 
Il n'est pas et ne veut pas être une imitation de h 

GRANDE CHARTREUSE. 

On demande des représentants sérieux, pouvant fournir de très bonnes références. 

NOUVEAU FER 
A REPASSER SE CHAUFFANT SEUL 

INDISPENSABLE 
A tous les Ménages, aux Repasseuses, 

Couturières, Lingères, Confectionneurs, 
Tailleurs, Apiéceurs, etc. 

POSSÉDANT LES AVANTAGES SUIVANTS : 

Économie, Propreté, Salubrité. 

Se vend chez JEAN LARRIVE, Fils ainé 
i 6, RUE DE LA LIBERTÉ,CAHORS. 
Nouvelles machines à coudre supérieures à toutes les autres, garanties 

dix ans sur facture, à main et à pédale, depuis SO f r. Navettes sans enfilage, 
brevetées. Fils, Soies, Aiguilles, Huile de première qualité. Pièces de 
rechange et Réparations, 

Bretelles américaines hygiéniques. — Timbres caoutchouc. — Brillant orien-
tal pour parquets. — Teinture des familles. — Nouveau cirage Persan, sans 
brosses, imperméable à l'eau. 

PARFUMERIE GELLE FRERES 
6, Avenue de l'Opéra, PARIS 

HTIFRICE GLYCÉRINE 
PROCÉDÉ D'Eug. DEVERS, CHIMISTE 

LAURÉAT PE PHARMACIE 

Le seul Dentifrice joignant une palité exceptionnelle 
A UN BON MARCHÉ SANS PRÉCÉDENT 

S'EN SERVIR UNE FOIS C'EST L'ADOPTER 

eut* mesure 
pour 

SIN VERT 
N.-B. LAUR 

COSTUMES 
stii» mesure 

pour 

19, rue de la Liberté et rue des Boucheries, 24, Maison GIRAUD, Cahors. 
NOUVEAUTÉS, SOIERIES, DRAPERIES, TOILERIE, AMEUBLEMENTS, ETC., ETC. CHALES, SPÉCIALITÉ POUR CORBEILLES DE MARIAGE. 

,s Vu l'Extension toujours croissante des affaires La Maison s'est adjoint un coupeur. Les Pers ounes qui voudront bien l'honorer de leur confiance seront satisfaites d'Elle sous tous les ra?Lcl3 
lu* Çliëiûise sur mesure pour Homme s'y traite dans d'excellentes conditions de bon Marché et d'un fini complet. — Comme par le passé vous y trouverez un Assortiment considérable de* ^' ' 
ci-dessus mentionnés, sortant des Premières Maisons françaises et étrangères ce qui lui permet do ne livrer que des Marchandises irréprochables a des prix réduits et de ne redouter aucune Concurre» 


